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ARTICLE 8 BIS

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Si l'auteur de cet amendement comprend l'objet qui sous-tend cet article, il propose de le supprimer, 
à plusieurs titres :

Premièrement, il apparaît que l'approfondissement de ces sujets relève davantage de la sphère 
familiale et personnelle, d'une culture générale qui se développe peu à peu chez l'enfant.

Ensuite, la création d'un tel programme nécessiterait une réflexion pédagogique de fond pour 
adapter au mieux ces sessions, ce à quoi ne satisfait pas la présente rédaction.

Enfin, et une fois tout ceci posé, ces "séances d'information" s'ajoutent à des programmes déjà 
chargés alors que nos enseignants manquent de temps pour les terminer chaque année.


